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PRÉSIDF,NCtJ DE LA RÉPUBT,IQTJE
DECRET N" 2018- {06 du 30 mats 2018

portant mise en place d'une commission de
réflexion sur la réforme du secteur de la
pharmacie au Bénin.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n. 90-032 du 1 1 décembre 1990 pôrtânt constitution de la République du

tsénin;
la décis,ion portânt proclâ,m.âtio.n, lê 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle,

dês résultats défi'nitifs dê l'élêction présidêntiel'le du 20 mars 2016 I

le décret n" 2017-506 du 27 octobre 2017 portant compo§ition du Gouvernement

te décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant Ia structure-type des ministères ,

le décret n" 425 du 20 juillet 2016 portant attributions. orgânisation et

fonctionnement du Ministère de lâ Justice et de lâ Législation :

le décret n" 426 du 20 iuillet 2016 portant attributrons, organisâtion et

fonctionnement du Ministère de la Santé ;
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sur proposition du Garde des sceaux, I\/inistre de la Justice et de la Législation ;

le Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 14 mars 2018,

oÉcRÈre:

Articls promtêr

ll est mis en place une commission de réflexion sur Ia réforme du secteur de la

pharmacie dênommée <« Commission Pharmacie ».

ArticlE 2

La Commission pharmacie a pour mission de proposer un nouveau cadre juridique et

institutionnel des activités du secteur de la phârmacie et d'accompâgner le lvlinistère de

la santé dans la gestion de la période subséquênte à la suspension du Bureau de I'ordre

des pharmaciêns du Bénin,

A ce titre, la Commission pharmacie est chargée de :
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recenser les textes juridiques régissant le secteur de la pharmâcie ;

faire un état des lieux de l'exercice des activités du secteur;

élaborer les projets de textes nécessaires à la mise en place du nouveau cadre

juridique et institutionnel du secteur;

assurer un appui-conseil au ministère dans Ia prise de décision relative au

secteur.

Artlcle 3

La Commission pharmacie est composée comme suit :

Président : le Garde des sceaux, t\ilinistre de la Justice et de la Législation ;

Vioe-Prégiden,t : le Mi'n'i§tro dê le Santé ;

Pronrbr rlpPort ur: un représentant du Secrétariat général du Gouvernement '

Deuxiànrrc raPPortttll I le Directeur

Exploraflons Drag.nostiq.ues,

de la Pharmacle, du Nilédicament et des

Mernbres:

deux pharmaciens grossistes i

un représentant de la Centrale d'Achat des Médicaments Essentiels et

Consommables Médicaux ;

un représentant de l'Ordre des médecins ;

un représentant du Bureau d'Analyse et d'lnvestigation de la Présidence de la

République;

leCoordonnateurdêlaCelluleJuridiqueadhocdelaPrésidencedela
République ;

un représêntant de l'Unité présidentielle dê suivi du secteur santé ;

quatre(04)personnesressources'anciensmembresdel'Ordredes
Pharmaciens du Bénin.

Articls 4

Leg membres de la commission sont nommés par un arrêté du Président de la

République.

La Gommission peut faire appel à toutes compétences nécessaires à l'accomplissement

de sa mission.
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Artlcle 5

Les dépenses liées au fonctionnement de la Commission sont à la charge du Budget

national.

Article 6

Lâ Cômmissiôn dispose de quatre-vingt-d ix (90) jours pour compter de son installation,

pour accomplir sa mission.

Elle devra sôumettre dans un dêlai de trente (30) jours, son rapport sur l'état des lieux

et les orientations essentielles dê la réformê.

Articlê 7

Le présênt décrêt prênd êffêt pôur comptèr dê lâ dâtê de sâ sign'âturê êt sera pu'bl'ié au

Journal officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou. le to

Le Président de Ia République.

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Garde des Sceaux, Ministre de lâ Justice
etde la L islation,

Joseph DJOG NOU

Le Ministre de I'Economie et des Finances,

gane SEIDOU

Le Ministre de l'lntérieur et de la
Sécurité Publique

Sa a LAFI
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Patrice TALON

Le tvlinistre de la S nté

Nlinistrê lntÔrlmelre
nnÀotiâiloné : PR6 ; AN4 ; cs 2 ; cc2; cES2 ; HAAG 2 ; HCJ 2 ; IVESGPR 2 ; lvPD
2; MEF 2; Ii4JL; 2 MISP; 2 IVS 2; II/AEC 2; AUTRES MINISTERES ,I7; SGG 4;
JORB 1.
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